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La Côte

pour relocaliser les camps scolai-
res au Centre Marcel Barbey.

Dans ce contexte, la Municipa-
lité estime «qu’elle n’a plus d’uti-
lité pour cette parcelle». Au plus 
grand bonheur du Chenit – le site
est sur son territoire – qui s’est 
approché des autorités morgien-
nes afin de faire connaître son in-
térêt pour l’acquisition du terrain.
Un accord a d’ailleurs été con-
venu entre les deux entités pour 
la vente de ces 126,9 hectares. Le 
prix a été fixé à 1,895 million de 
francs. Reste désormais aux deux
organes délibérants de valider 
cette opération.

Si la Commune de la vallée de
Joux est prête à sortir son ché-
quier, c’est qu’elle a des plans 

pour les lieux. «Nous sommes en-
gagés dans les Jeux olympiques de
la jeunesse 2020 et nous voulons
profiter de cette échéance pour 
concevoir quelque chose de dura-
ble, détaille le municipal respon-
sable des domaines, Bertrand 
Meylan. Nous envisageons de 
créer un centre nordique et des 
pistes de ski de fond homologuées
par la Fédération internationale. 
Pour l’heure, on parle de vestiai-
res avec douche, d’une salle hors
sac pour les pique-niques et de 
places de parc. Dans un second 
temps, un plan partiel d’affecta-
tion pour les pistes de fond ainsi 
qu’une demande pour l’enneige-
ment artificiel seront déposés.»

De son côté, Morges veut profi-

ter du produit de cette vente pour
financer l’aménagement d’espa-
ces verts du secteur Prairie-Nord/
Églantine, dont le chantier de 
construction devrait bientôt dé-
buter au nord-ouest de la com-
mune. La Municipalité indique 
également envisager l’organisa-
tion d’une fête d’adieux en l’hon-
neur de la colonie de vacances. 
Dans son préavis, elle précise que
si l’opération est acceptée par l’or-
gane délibérant, «un apéro portes
ouvertes aura lieu afin de permet-
tre à ceux qui le souhaitent de se 
rendre sur place pour revisiter ce
lieu empreint de souvenirs d’en-
fance». Un événement chiffré à 
15 000 francs. Preuve que quand
on aime, on ne compte pas. 

Les mythiques Grandes
Roches bientôt vendues

Le bâtiment appartient à la Ville de Morges depuis 1944. VANESSA CARDOSO

Morges
Les recettes des 
lotos dévoilées
La Municipalité a révélé le 
produit de la vente des 
cartons lors des différents 
lotos qui se sont déroulés 
depuis le début de l’année. 
Au total, 86 815 francs ont été 
récoltés lors des cinq événe-
ments organisés par le Groupe 
du costume vaudois Les 
Mouettes, le Chœur mixte 
La Récréation, la Société 
vaudoise d’horticulture, 
Morges Basket ainsi que le Tir 
Sportif Morgien et Pistolet 
Morges. À titre de comparai-
son, 24 lotos avaient eu lieu en 
2001. Plus de 690 000 francs 
avaient été amassés à l’époque 
par ce biais. 
R.C.

Des résidents hagards mis «sous 
camisole chimique», vivant dans 
des chambres mal entretenues, 
dont les soins corporels de base 
auraient été négligés – «dents sa-
les», «mauvaise hygiène». Au point
que l’un d’eux serait même resté 
plusieurs heures dans ses selles. Ce
sont les accusations que portent 
les familles de six jeunes adultes 
autistes, pris en charge par la Cité 
du Genévrier.

Rattachée à la Fondation Eben-
Hézer, cette institution de Saint-Lé-
gier s’occupe de personnes handi-
capées mentalement. Les faits in-
criminés concernent la période 
2015-2017, révélait mercredi 
la RTS. Qui a recueilli le témoi-
gnage de parents, mais aussi de 
collaborateurs dénonçant des pra-
tiques portant atteinte à la dignité 
des résidants.

L’affaire se déroule dans le ca-
dre du groupe Baobab, un projet 
pilote lancé en 2010, qui visait à 
réunir dans un même lieu de vie 
des personnes autistes déficientes
intellectuellement, accompagnées
par des professionnels au fait des 
dernières connaissances sur ces 
troubles. Une lettre anonyme 
adressée à un parent en octobre 
2015 signalait de graves manque-
ments dans la prise en charge de 
ces résidants qui n’ont pas accès au
langage. Depuis lors, la crise est 
ouverte.

Directeur de la Cité du Gené-
vrier, Éric Haberkorn rejette «ces 
graves accusations». Et brandit 

Handicap
La Cité du Genévrier 
est visée par de graves 
accusations que réfute la 
direction. Un projet pilote 
autour de jeunes autistes 
s’est mal terminé

l’ordonnance de classement ren-
due en juin 2016 par le Ministère 
public: «C’est nous qui avons dé-
posé une plainte, pour établir la 
véracité de ces allégations et identi-
fier qui était l’auteur de la lettre 
anonyme.» Chou blanc de la police
sur ces deux points.

Décision avait été prise trois
mois plus tôt de dissoudre le 
groupe Baobab. «Le constat était à
l’échec de ce projet. Nous avons 
peut-être été trop ambitieux en 
créant cette structure ex nihilo et 
nous n’avons pas su répondre à 
l’attente des parents, avec qui le 
lien de confiance a fini par se rom-
pre, explique le directeur. Qu’on 
ait pu faire des erreurs, je ne le 
conteste pas. Ce que je réfute, c’est
que des maltraitances aient été si-
gnalées et qu’on n’ait rien fait.» Si 
le projet Baobab n’a pas rempli ses
promesses, c’est en partie à cause
du grand roulement parmi les pro-
fessionnels impliqués: «Leur tâche
était difficile, astreignante», note 
Eric Haberkorn. Dès lors, l’organi-
sation reposait aussi sur des auxi-
liaires qui n’étaient pas formés.

Inspections surprises
«La CIVESS (Contrôle interdiscipli-
naire des visites en établissements
sanitaires et sociaux) a fait plu-
sieurs inspections surprises ciblées
sur le groupe Baobab, mais n’a ja-
mais rien constaté d’anormal», in-
dique Fabio Bertozzi, chef de sec-
tion au Service vaudois de Pré-
voyance et d’aides sociales. En 
2015, les parents ont saisi la Com-
mission des plaintes, un organe in-
dépendant qui a attendu la fin de 
l’enquête de police pour entamer 
la sienne. Son rapport est attendu 
pour avril. «Si ces faits inadmissi-
bles se trouvent avérés, l’État pren-
dra les mesures qui s’imposeront»,
souligne Fabio Bertozzi. V.MA.

Maltraitances dénoncées 
dans une institution

deux villes. Ces deux pistes sem-
blent plaider pour un lien étroit 
entre un siège au conseil d’admi-
nistration et la Ville de Vevey, et 
donc pour un retour de la rému-
nération dans les caisses de la 
Commune.

«Historiquement, c’est exact,
dit Elina Leimgruber. Sauf que 
Laurent Ballif a précisé en 2015 
qu’il n’y aurait plus de représenta-
tion veveysanne automatique à 
l’avenir.» Qu’en dit Romande 
Énergie? Elle botte en touche: «Le
Conseil d’État nomme ses repré-
sentants comme il l’entend. Ro-
mande Énergie n’intervient pas 
dans ce choix.» Elle ne dévoile pas
non plus la participation exacte de
Vevey au capital de l’entreprise.

«Lorsque j’ai été approchée
pour ce mandat, j’ai demandé à 
nos ressources humaines qui 
m’ont clairement répondu que 
j’effectuerai cette tâche ad perso-
nam, d’autant qu’étant syndique à
80%, je peux accepter des man-
dats complémentaires», avance 
encore la syndique. En août, la 
Municipalité a d’ailleurs commu-
niqué que les rémunérations 
«liées à la personne et non à la 
fonction municipale» revien-
draient «au concerné».

Nicolas Bonjour fait une autre
lecture: «C’est grâce à la Com-
mune et à sa position de syndique
qu’elle peut atteindre ce poste! 
Nous devons avoir ce débat de 
bonne gouvernance.» Elina Lei-
mgruber lui oppose un calcul: «Je
reverse déjà plus de 30 000 fr. an-
nuels de jetons de présence, mon
collègue Étienne Rivier plus de 
70 000 fr. Les contributions des 
autres municipaux sont insigni-
fiantes, car en dessous de 
10 000 fr.» ST.A.

La syndique Verte de Vevey, Elina
Leimgruber, garde pour elle les 
jetons de présence qu’elle touche
en siégeant au conseil d’adminis-
tration de Romande Énergie. C’est
ce qu’a révélé le gratuit 20 minu-
tes jeudi, se basant sur une inter-
pellation de l’élu Nicolas Bonjour
(Vevey Libre).

Ce dernier s’est demandé si ces
rémunérations étaient reversées à
la Commune, comme le faisait par
le passé l’ex-syndic, Laurent Bal-
lif. Or siégeant depuis mai dernier,
Elina Leimgruber a décidé d’em-
pocher cette somme (de l’ordre 
de 50 000 fr. annuels): «Ce man-
dat ne m’est pas donné par la 
Ville. J’ai été nommée par le 
Conseil d’État», argue Elina Lei-
mgruber.

Sur les 11 personnes siégeant
au conseil d’administration de Ro-
mande Énergie, 6 sont désignées 
par le Canton (le plus gros action-
naire de la holding, avec 38,6% de
participation au capital). Des six 
nommés, deux sont désignés 
comme représentants non le Can-
ton mais les communes vaudoi-
ses: Elina Leimgruber et Jean-Yves
Pidoux, municipal à Lausanne, 
qui reverse, lui, ses jetons de pré-
sence.

D’autre part, depuis le rachat
par Romande Énergie de la So-
ciété électrique Vevey-Montreux,
un poste d’administrateur reve-
nait en alternance à l’une de ces 

Vevey
Contrairement à son 
prédécesseur, Elina 
Leimgruber ne reverse pas 
à sa Ville l’argent qu’elle 
touche pour siéger 
à Romande Énergie

La syndique attaquée sur 
ses jetons de présence

Ah! les semaines aux Grandes-Ro-
ches, les chasses au trésor, les par-
ties de foot endiablées, mais sur-
tout la boum du jeudi soir. Autant
de souvenirs inoubliables pour 
plusieurs générations d’enfants 
de Morges et des environs qui di-
ront bientôt définitivement au re-
voir à cet endroit mythique. En 
effet, une année après l’annonce 
de la fin de l’exploitation du bâti-
ment, la Municipalité morgienne 
souhaite vendre la parcelle où il se
situe. Elle déposera en ce sens un
préavis au Conseil communal 
mercredi.

Dans ce dernier, l’Exécutif ex-
plique «qu’au-delà de la valeur 
sentimentale de la colonie de va-
cances, la valeur patrimoniale de
l’immeuble est moins évidente à 
reconnaître». Un rapport du Ser-
vice du patrimoine de la com-
mune assure d’ailleurs que «la bâ-
tisse est dans un état de vétusté 
avancé» et qu’une rénovation 
complète s’impose pour «sa mise
en conformité». Un investisse-
ment que les autorités ne souhai-
tent pas réaliser à l’heure où de 
nombreux projets urbains sollici-
tent les ressources de la Ville et 
qu’une solution a été trouvée 

Morges
La Commune envisage
de vendre ce bâtiment
où des milliers d’écoliers 
se sont rendus en camp

Raphaël Cand

En avril 2017, le syndic de Nyon 
Daniel Rossellat se réjouissait de 
voir qu’un immeuble en cons-
truction près de la gare allait com-
prendre 49 studios destinés en 
priorité à des étudiants dans une
ville où la cherté des loyers fait 
fuir jeunes habitants et familles.

Or aujourd’hui, quand on
cherche sur Internet à louer ces
studios de la Résidence Grand
Huit, un prix absolument stupé-
f iant  s ’aff iche à l ’écran:

Nyon
Le loyer de 2300 francs 
qui s’affiche sur Internet 
ne concerne qu’une partie 
des studios pour étudiants 
de la Résidence Grand Huit

2300 francs! Une sacrée somme
pour un appartement de 30 m2!

L’appartement signé des ar-
chitectes Mangeat et Wahlen a
beau être élégant et ingénieux
grâce à des panneaux coulissants
économisant la place, il ne peut
décemment atteindre un prix
pareil. «C’est un loyer atroce,
mais il ne concerne qu’une par-
tie des studios, qui ont été loués
à une société. Les autres sont
moitié moins chers», rassure
l’architecte Pierre Wahlen.

Le maître d’ouvrage, le fonds
immobilier Foncipars UBS, a en
effet loué une dizaine de ces stu-
dios à la société At Home Swit-
zerland, qui les sous-loue en tant
que studios meublés avec service
hôtelier. La clientèle visée, des

hommes d’affaires, des expatriés
en recherche de logement ou des
stagiaires en séjour de courte du-
rée, mais d’au moins trois mois.

Les autres 30 studios sont
partis comme des petits pains.
La fourchette des prix va de
1150 francs plus charges à
1290 francs pour six studios avec
balcon. Pas vraiment bon mar-
ché, mais abordable. «Ces stu-
dios ont été pris d’assaut. ll n’y a
que deux ou trois étudiants
parmi les locataires, mais beau-
coup de jeunes célibataires qui
ont un premier emploi», expli-
que-t-on à la régie Bernard Ni-
cod. D’ici à 2020, dans la
deuxième étape de la construc-
tion, 19 autres studios seront en-
core mis sur le marché. M. S.

Des studios loués à un prix stupéfiant

nous sommes entendus avec les
patrons de la terrasse de l’Hos-
tellerie du Château pour faire va-
loir leur patente», explique Mo-
nique Choulat Pugnale, munici-
pale en charge du dossier. Les
stands seront d’ailleurs installés
plus près de la terrasse en ques-
tion.

Ces deux points étant réglés,
la Ville va prendre contact avec
plusieurs marchands de produits
de bouche pour garnir l’offre
proposée à la clientèle. La muni-
cipale a aussi dans l’idée d’offrir
la gratuité aux commerçants qui
viendraient pour la première
fois. Elle envisage également de
mettre sur pied des petites ani-
mations pour créer des ambian-
ces conviviales. Ouverture le
17 mai. 
Y. M.

Persuadée qu’organiser un
marché un soir par semaine du-
rant l’été, en plus de son marché
hebdomadaire du vendredi ma-
tin, est une excellente idée, la
Municipalité a lancé un sondage
auprès de la population. Les Rol-
lois ont dit leur envie de conser-
ver un marché annuel le ven-
dredi matin, et ont penché pour
un marché estival le jeudi soir.

La question de donner la pos-
sibilité aux gens de boire un
verre ne dépendait pas seule-
ment de bancs, de tables et de
buvette, mais aussi d’autorisa-
tions administratives. La police
du commerce ayant admis qu’un
marché pouvait être assimilé à
une manifestation culturelle, et
que, dès lors, une licence de bu-
vette pouvait suffire, les autori-
tés ont trouvé la solution. «Nous

À l’heure du bilan, en automne
dernier, la Municipalité de Rolle
devait reconnaître que le marché
estival, testé pour la première
fois en 2017, n’avait pas attiré la
foule. Parmi les raisons invo-
quées, on a surtout retenu le
choix du soir de la semaine
(c’était le mardi), et le fait que
Rolle, contrairement à Gland, ne
proposait pas d’aménagement
(tables, bancs, buvette) pour que
les gens puissent s’arrêter boire
l’apéro.

Animation
L’an dernier, la première 
édition du marché estival 
a eu un succès mitigé. 
Le soir de la semaine a été 
changé et on pourra 
y boire l’apéro

Le marché de Rolle sera plus festif Nyon
La police chez un 
couple bruyant
Vendredi il y a une semaine, les 
agents de Police Région Nyon 
sont alertés par le voisinage 
d’un couple qui semble se 
disputer bruyamment. Une fois 
dans l’immeuble concerné, les 
agents constatent qu’il s’agit 
d’un litige lié à une situation 
de vie difficile. Le mari est 
handicapé et il nécessite des 
soins répétés qui sont donnés 
par son épouse. Exigeant, 
l’homme met la pression 
sur sa conjointe qui est à bout. 
Puisque aucune violence 
n’est constatée par la patrouille 
de la police, celle-ci contacte 
alors le Centre médico-social 
afin d’apporter des soins 
au mari, mais aussi des conseils 
pour des aides supplémentai-
res. R. E.


